
Bienvenue
au CP !



Chers parents, 

Le 3 septembre 2020, votre enfant fera son entrée  dans la « grande 
école ». 

Le CP est une étape importante de son parcours d’écolier, qui se fait en 
continuité de l’école maternelle. 

La priorité du CP c’est avant tout le bien-être de votre enfant, 
indispensable pour une bonne entrée dans les apprentissages. 

Pour aborder cette future rentrée en toute sérénité, voici quelques 
informations qui pourront vous être utiles.

Qui sont les maitresses de CP     ?

L’année prochaine, il y aura 3 enseignantes de CP. 

Deux enseignantes seront en co-enseignement dans la même classe avec
25 élèves et un autre enseignant aura 13 élèves dans une autre salle, 
qu’elle partagera avec une enseignante de CE1.

Voici trois maîtresses qui accompagneront peut-être votre enfant l’an 
prochain . N’hésitez pas à leur poser des questions aux enseignantes si 
vous en avez besoin !

Mme WYBO Mme DURAND Mme COULOMBE



Comment va se dérouler la rentrée     ?

La rentrée a lieu le jeudi 3 septembre 2020 à 8h20. Parents et élèves 
seront accueillis dans la cour des grands de l'école élémentaire. Les 
parents de CP pourront exceptionnellement accompagner leur enfant 
dans la classe ce jour-là si les conditions sanitaires le permettent.

Les livres et cahiers d’activités sont fournis par l’école. Une liste de 
fournitures sera distribuée aux élèves de Grande section en juin et elle 
est aussi en ligne sur le blog de la maternelle. Merci de vérifier et 
compléter ou remplacer régulièrement les fournitures scolaires tout au 
long de l'année scolaire (http://blog.ac-versailles.fr/ecolemoliere).

Que va apprendre mon enfant en CP     ? 

Il y a 3 apprentissages principaux en CP : 

> L’apprentissage de la lecture 
> L’apprentissage de l’écriture
> L’apprentissage de la numération et du calcul
Mais votre enfant découvrira de nombreuses autres choses ! En 
découverte du monde, il apprendra à bien se repérer dans le temps et 
dans l’espace ; il découvrira des caractéristiques du monde du vivant ; il
fera des expériences etc…
Il bénéficiera aussi d’activités sportives plusieurs fois par semaine 
pendant lesquelles les enseignantes lui feront découvrir de nouvelles 
activités et la joie des sports collectifs. 
Les classes de l’école participeront également à de nombreux projets qui
favorisent l’accès à la culture : le projet artistique de la « Grande 
Lessive », le projet « Ecole et cinéma » qui lui permettra de visionner 3 
films autour d’un même thème, le projet « Printemps des poètes » et 
encore bien d’autres projets au fil de l’année.
Enfin, votre enfant apprendra à s’épanouir à l’école, à gagner en 
autonomie, à vivre avec d’autres enfants du même âge et davantage 
encore.



Et si mon enfant a des difficultés à apprendre ?

L'enseignant adapte sa pédagogie à chaque élève en fonction de ses 
besoins. En cas de difficultés ponctuelles ou durables dans les 
apprentissages, l’enseignant de votre enfant pourra vous proposer un 
Programme Personnalisé de Réussite Éducative et/ou le faire participer 
à des Activités Pédagogiques Complémentaires. Votre accord signé est 
obligatoire pour les APC.

Dans d’autres cas de difficulté, votre enfant peut être pris en charge par 
le R.A.S.E.D. (Réseau d’Aides Spécialisées aux Élèves en Difficulté) 
constitué d’un groupe d’enseignants spécialisés et d'une psychologue 
scolaire qui prendront contact avec vous. (01 30 91 29 77).

Quelles sont les différences avec la maternelle     ? 

La classe de CP s’inscrit dans la continuité de la Grande Section. Les 
journées de classe seront encore bien ritualisées afin de permettre aux 
enfants d’apprendre à se repérer dans le temps.

Les enfants commenceront l’année en révisant quelques notions de la 
Grande Section (revoir les lettres de l’alphabet, les sons, les nombres 
jusqu’à 10…). Les apprentissages se complexifieront au fur et à mesure 
et seront adaptés au rythme de chaque enfant. 

Il est important de comprendre que chacun progressera à son rythme et 
que tous ne sauront pas lire au mois de décembre. Les enseignantes 
mettront en place des activités différenciées pour aider chaque enfant à 
progresser selon ses besoins.

Enfin, les enfants seront davantage « assis à une table » qu’en 
maternelle. Ils devront apprendre à gérer leur matériel et à prendre soin 
de leurs affaires et de celles de la classe. 



Quel est mon rôle, en tant que parent     ?

Votre rôle est tout d’abord d’accompagner votre enfant tout au long de 
l’année et d’être présent pour lui. Il aura besoin d’aide et 
d’encouragements. 

Il n’y aura pas de devoirs écrits mais il est important de lui demander 
chaque soir comment s’est passée sa journée d’école, ce qu’il a appris 
de nouveaux afin d’assurer une transition concrète pour lui entre le 
temps à l’école et le temps à la maison. Il vous sera demandé de 
reprendre la lecture du jour et de vérifier chaque soir le cahier de liaison
(cahier rouge) dans lequel les enseignantes vous communiqueront les 
informations importantes et où vous retrouverez la couleur du 
« comportement » de votre enfant.

Enfin, rien ne peut se faire sans vous ! Une bonne communication entre 
vous et les enseignantes est essentielle pour la réussite et le bien être de 
votre enfant à l’école.

Pour conclure…

Nous savons que vous devez vous poser encore beaucoup de questions 
concernant l’année de CP de votre enfant. Nous savons également qu’il 
y aura beaucoup d’inquiétudes à la rentrée en raison des conditions 
exceptionnelles de cette fin d’année scolaire 2019-2020. 

Sachez que nous mettrons tout en œuvre pour permettre aux enfants de 
débuter l’année dans les meilleures conditions et nous nous adapterons 
du mieux possible afin de leur garantir une super rentrée. 

Nous organiserons une réunion de rentrée durant le mois de septembre 
afin de vous expliquer le fonctionnement de nos classes et de l’école en 
général. 

Nous vous souhaitons de très belles vacances d’été et nous vous 
donnons rendez-vous en septembre pour une nouvelle année scolaire !

Bien cordialement,

Les enseignantes de CP
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